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POUR MÀ R CUEKITÆ£— DE ]ARSAILLON —Verrve—— 
de Mefftire Pierre Bruneau , & MefÛire Pierre Bruneau {on 

fils, Lieutenant de Dxagons au Regiment de Langüedoc , 
Seigneur de Champleurier & autres Fiefs en la Parroifle de 

Chiddes en Nivernois , Intervenans, A ppellans & De— 

mandeurs. 

CONTRE Dame Jeanne Baftenet , veuve du Sieur Berger, 
@ Claude Berger , Ecuyer , l‘un des deux cens Chevaux— 
Legers de la Gæzrde du Roy , Intimez & Defmdew.«. 

ET Leonard Maréchal , Marguillier de l‘Eglife de Chiddes , 
_A{ppdlant‘ & Défendeur. 

3 E S Intimez renouvellent la queftion de {çavoir fi les Pri— 
X PÀ NPZ 

E9— vileges des Commenfaux pour les droits honorifiques, font 
gne A) cetler les droits des Seigneurs ? 

.' Les Intimez ont la modeftie de ceder les honneurs de 
l’Eghfe ux Patrons & Selgneurs Haut—]ufi1mcrs du lieu où l’Eg11fe eft 

fituée ; mais ils prétendent qu‘ aples eux les Commenfaux doiventavoir 
les honneurs préferablement à toutes fortes de Seigneurs, nonobftant 
la poffeffion, nonobitant la qualité de Seigneur Suzerain , celle de haut 
moyen & bas ]ufiicicr , & de Seigneur de Fief , & que ces titres font 

efacés à l‘égard des Commenfaux par la Déclaration du premier Sep- 
tembre 1686. 

Cette prétentionextraordinaire , & qui renverferoit l‘ordre obfervé 
)ufqu à préfent dans la diftribution des droits honorifiques, n‘eft fon— 
dée 1e fur des raifonnemens captieux , qui fe détruifent eux—mêmes 
dès qu‘on les approche des véritables principes. 

E— A—I F 

La Dame de ]arfællon eft veuve du Sieur Bruneau , Chevalier 

d‘honneur au Châtelet de Paris , fils de M” Bruneau deced«. Con— 
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feiller de la Grand”Chambre ; le Sieur Bruneau {on fils eft Lieutenant 
de Dragons dans le Regiment de Languedoc. La mere & le fils poile— 

dent dans la Parroiïiffe de Chiddes en Nivernoits les Fiefs de Champro= 

bert , de WViliette les—For 465 , de la Courvée < de la Verchere , qui relevent du 

Roi en toute Juftice , à caufc de la Tour de S. Pierre—le—Mouftier. 
Ils pofledent dans la même Parroifle deux autres Fiefs d‘une grande 

étendue , appellcs les Fiefs de Champleurier, @a de Richeaufour ou S. Jean des 

Curtils , & ceux—ci relevent en haute , moyenne <7 baffe Juftice de M. le Duc 
de Villars , à caufe de fon Comté de la Rochemilet. i 

De dix Villages dont la Parroiffe eft compofée, les huit plus confi— 
derables font dans la haute Juftice & Seigneurie des Appellans , qui 
enferment tout le terrain qui efautour de l‘Eglife , & s‘étendent bien 
au—delà dans les Parroifles voifines, 

Les Appellans & leurs auteurs Seigneurs de Champlcuner ont tou— 
]ours eu un Château & maifon Se1gncunale dans la p10xmute de l‘E.— 

glife Parroiffiale de Chiddes, un Banc dans le Chœur à main gauche 

du côté de l‘Evangile , leur fepultuue dans le Chœur , & leurs armes 

attachées au mur du même côté de leur banc; ils ont toujours eu le 
Pain beni par diftinétion , & les autres honneurs des Seigneurs. 

M. le Maréchal de Villars eft Seigneur Haut—Jufticier du lieu où 

1’EOhf€ de Chiddes eft bâtie ; il ne demeure pas dans la Parroifle, il n‘y 

a Jamais eu de Château, le pr1nc1pal manoir du Comté eftà la Roche— 
milet ; mais M. le Mai€c:hal de Villars , comme premier Seigneur, a un 

banc dans le Chœur, & il eft recommande aux Prieres nominales com— 

me les autres Se1gneurs , {ous la dénomination gener ale des Sc15nems 
de la Parroifle. 

La Dame Baftenet eft veuve du Sleut de Riviere, Bw*w1cr des 

«Gendarmes , le Sieur Berger fon fils eft Gentilhomme & dans le même 
_ Corps ; la mere & le fils demeurent enfemble dans le Village d‘Affiart, 
& ce Village eftde deux Parroiffes , une moitié eft de la Parr01“îg de 

S. Gengoux,l‘autre moitié eftalternativement des Parroiffce de S. Gen— 

goux & de Chiddes, une année de l‘une , une année de l‘autre., 
Les Intimez demeurent fur cette dern1e1 e partœ du Village d‘Affiart 

. quieft de deux Parroiftes ; ils n° y poffedent ni Fief ni ]ufi1ce , maisieu— 

lement une maifon, & quelques her1tages en roture qui font dans la 

Cenfive & Juftice des Appellans à caufe du Fief de Champleurier , & ° 
qui font charg;s envers cette Seigneurie de plufieurs redevances bor— 

deheres ; ils n‘ont juiqu‘à préfent eu part aux honneurs de l‘Eglife 
qu‘après les Appellans. Telles font les qualitez & la poifeffion des 
Parties. 

Les Intimez {e font flattés que la qualité de Commenfal l‘emportoit 
fur toute autre ; ils ont fait afligner en la Prévôté de l‘Hôtel Leonard 

Maréchal, Marguiller de la Parroifle de Chiddes, par Ex ploit du mois 
de Juillet 1730. pour voir dire qu‘il {eroit tenu de leur donner le Pain 
beni par morceau de diftinétion avant les Sieur & Dame Bruneau , & 

tous autres Nobles & Habitans de la Parroifle. ë 
La Sentence du 9 Septembre 1730. l‘a ordonné ainfi : les Sient & 

Dame Bruneau font intervenus en la caufe d‘Appel; ils font Appellans 

   



  

eux—mèêmes de ce Jugement, & demandent en déclarant les Intimez 
non—recevables dans leurs demandes à leur égard, à être maintenus 

dans les droits honorifiques dont ils font en pofleffion , tels que le banc 

& fepulture dans le Chœur , le droit d‘avoir le Pain beni après M. le 

Duc de Villars,préféances & honneurs dont eux & leurs prédecef— 

{eurs ont toujours joui. . 3 , 

M O+Y— E N 6 

La Sentence dont eft appel ne fait pas de préjugé, elle eft ren— > 
due fans les Parties intereffces ; les Intimez demandoient qu‘on leut 

donnät le Pain benit & les honneurs de l‘Églife avant les Sieur & Da— 

me Bruneau, & ils font juger cette queftion fans les y appeller. Cette 

procedure clandeftine n‘a pù produire devant le premier Juge, qu‘une 

décifion rendue fans connoiffance de caufe. ‘ 

_ Il faut donc agiter aujourd‘hui les queftions qui fe prefentent fur la 

demande des Intimez. 

La premiere queftion eft de {çavoir fi les Appellans ont des Fiefs 

& la haute Juftice de la plus grande partie de la Partoifle d:; 

Chiddes. ) * 

La feconde , quel eft le droit de la poffeffion des Appellans au fu— 

jet des honneurs de l‘Eglife de Chiddes. dord 

La troifiéme, fi les Commenfaux ont le droit d‘exclure les Sei— 

gheurs Haut—Jufticiers & Seigneurs de Fief qui font en pofleflion des 

droits honorifiques. > 

P R EMIERE QUESTIO N. 

Cette premiere queftion £e décide par l‘infpection de nombre de 

titres que les Appellans ont produit. 

‘— On trouve d‘abord differens titres qui concernent la propriecté des 

Fiefs de Champleuriær, Richeaufour ou S. Jean des Curtils , de Champrobert , de 

Villette—les—Forges , de la Courvée , €@ de là Verchere. 

Les Appcllans ont joint à ces premiers titres des Actes de Jurifdi— 

&tion, qui prouvent depuis plufieurs fiecles un exercice continuel de la 

haute Juftice annexée à tous ces Fiefs ; on fe contentera d‘indiquer . 

tous ces titres, dont une exate énumeration feroit inutile & trop 

ennuyeufe. 

T‘itres de pr0priw‘e' des Fiefs C7 de la haute f%flice. 

Le 6 Novembre 1423. Guyot le Bourgoin acheta la Terre de 

‘Toulot & Mirloup , affife en la Châtellenie de la Rochemilet & Par— 

roifle de Chiddes , & au nombre des droits attachés à cette Terre on 

comprend la haxte , moyemne C7 baffe Jnftice. C‘ eft fur ce Fief qu‘étoit au— 

trefois le Château qui a été détruit ; il a été uni au Ficf de Champleu— 

rier , & le Château & leFiefne portent plus que lenom de Champleu— 

rier dans tous les titres pofterieurs. | 

/Æ__ 
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Le 20 Decembré 15 16. Philippes le Bourgoin, Chahoîne de Ne— 
vers , donna un dénombrement des Terres de Champleurier &.de Ri— 
—cheaufour, ou des Curtils, au Sieur Comte de l Iftenois, Seigneur de la 
Rochemilet. Ce titre porte encore que les deux Terres ont droit de blai— 
ries , haute , moyenne & bafJe Jufkice , jufqu‘à rendre les malfaiteurs , fi ancuns y 
en aooit qui enffent defferoi mort , au Carouge de Bonlé , <7 illec après leur pros= 
cès fini , t& Sentence prononcée par le Juge ou Garde de Juffice de Champleurier , 
les bailler & rendre à Monfieur ou à [es Officiers , pour en Jaire faire la J uffice Je— 
lon la Sentence. à 

Ce dénombrement contient un détail des limites de la Juftice , il eft 
reçùu par les— O fficiers de la Rochemilet. 

En 163 3. le Seur le Bourgoin fit proceder au T errier de tous fes Fiefs; 
Champleurier, Richeaufour ou S. Jean des Curtils, Villette—les—Forges, 
la Courvée & la Verchere ; les reconnoiflances inferées dans le Ter— 
rier pour chaque Fief, font mention que les héritages reconnus par les 
Cenfitaires, font dans la haute Juitice du Sieur lc Bourgoin. eP 

Dans ce grand nombre de reconnoiflances, il eft important d‘en re— 
marquer trois , qui font des auteurs des Intimez. . 

La 44 reconnoiffance qui fe trouve au fol. 1 27.du Terrier, cit 
d‘Hugues Berger, Ecuyer, Sieur de Riviere, ayeul du Sieur Berger 
l‘un des Intimez ; il reconnoît tenir certaine quantité d‘héritages du 
Fief & hante , moyenne & bafse Jufkice de Champleurier. 
‘sOnstrouve au fol. + 1 5. & {uivans—deux autres reconnoiffances du 

19 Mars 1638 ; l‘une donnée par François Baffenet , Notaire & Prati— 
cien , demeurant au Village d‘Affiart, pere de Dame Jeanne Baîte— 
net , veuve du Sieur Berger, l‘une des Intimez. Par cette reconnoif 
fance M° Baftenet déclare tenir du Fief de Cham pleurier & dans la hante, 
moyeune & bafJe Juflice annexte à ce Fief, une grande quantité d‘hérita— 
gès foùs une redevance bordeliere de 3 liv. 14 [. argent , 4 boifleaux 
d‘avoine , 3 gelines & deux corvées à faucher. : 

Hy a tout de fuite une autre reconnoiffance paffée par le même 
François Baftenet , & les Perraudin pour d‘autres héritages , fituts au Vil— 
lage d‘Affiart, qu‘on déclare encore dans /a haute Jufkice d‘ Champleurier. 
Ce font ces héritages mentionnés en ces deux reconnoiflances que les 
Intimez pofledent encore aujourd‘hui dans la partie du V illage d‘Af— 
fiatt, qui eft alternativement de Chiddes & de S. Gengoux , & fur 
lefquels les auteurs des Sieur & Dame de Riviere ont fait bâtir la 
maifon qu‘ils y habitent. 

Ce Terrier en rappelle de plus anciens, & l‘on trouve à la fin un 
Procès verbal des limites de la Juftice annexée à chaque Fief , fait 
avec les Seigneurs voifins, Fravçuis Baftenet, perc de la Dame veuve Ber— 
ger, a aflifté au Procès—verbal de limites de la Juftice de Fillette—les— . 
Forges. 

Aêtes d‘exercice de /ÆÎuflice. 

Les Appellans ont produit plufieurs cahiers de Journées de Cau— 
fes , Sentences , Procès verbaux de defcente , Actes de Notorieré , 
Affifes tenues tant par les Juges des Appellans , que par les Officiers 
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de la Rochemilet , & autres Aêtes de Juftice faits depuis 14 1 8. jufs 
qu‘à préfent. On ne peut pas ici faire le détail de tous ces Actes de 

: Jurifdi&ion dont le nombre eft infini ; mais il eft à propos d‘indiquer 
trois ou quatre Jugemens qui feront connoître que les Intimez dénient 
un fait qui eft bien de leur connoiffance , loriqu‘ils conteftent le droit 
de Juftice des Appellans. e * l n 

On trouve dans ce grand nombre de Jugemens rendus dans ces dif— 
férentes Juftices , uné Sentence du Juge de Champleurier du 1 s. Nos 
vembre 1616. rendue entre Jean Roflignol d‘une part & Antoine 
Bernard , & Claude Berger d‘autre , pour lequels François Baftenet , 
‘ayeul de la Dame Berger,occupoit en qualité de Procureur. 

On voit par deux autres Sentences des — Septembre 1658. & 10. 
Ma y1702. que l‘ayeul & le pere de la Dame Bergerétoient Lieutenans 
de la Juftice de la Verchere. 

Enfin la Dame Berger elle—même a été affignée en la Juftice de 
Champleurier , par exploit du 29. Décembre 1721. elle y a été con— 
damnée par Sentence du 29. Décembre 1 725 . & ellea tranfigé fur cette 
Inftance par Aêe du 30. Décembre 172 5. 

OBJECTIONS DES INTIMES, 

Les Intimés reconnoiffent que les Appellans ont la propriété des {lx 
Fiefs dont on vient de parler, dans la‘Paroifle de Chiddes; mais ils pré— 
tendent qu‘il n‘y a pas de Juftice annexée à ces Ficfs , ou qu‘en tout 
cas, ce n‘eft qu‘une Juftice fonciere : les raifonnemens que les Intimés 
font à ce fujet font nombreux , & étendus , mais ils ne font pas difficiles 
àtréfuter. , . — 

Hs oppofent dans la forme, que les pièces produites devoient être 
compulfées devant Monfieur le Rapporteur ; que les plus anciennes , 
telles qùe les cahiers de journées de caufe de 1418. & des années {ui— 
vantes ne font pas fignées; qu‘on ne connoît pas la fignature des Gref— 
fiers qui ont fignéles expeditions des Jugemens ; que le dénombrement 
de 15 16. n‘a pas été compulfe , & que le Terrier de 163 3. paroît fal— 
fifié , en ce qu‘on y a ajoùté après coup les mots , e7 haute Juffice. 

Qu‘au fond , à défaut du titre de conceflion de la Juftice , il faut prou— 
ver une ancienne poffcflîon bien continue, qu‘on ne trouve ici ni an— 

cienneté, ni continuité , mais de fimples énonciations éparfes dans un 
Terrier , arrachées de la complaifance de quelques Cenfitaires , que 
le Procès verbal de limites de ces Juftices n‘eft pas contradiétoire avec 
les Seigneurs voifins, qu‘il roule entierement fur la foi du fieur le Bour— 
goin , qui ne pouvoit pas {e faire des titres. 

Mais que fi les Appellans ont une Juftice , elle ne peut être que fon— 

cierez qu‘ils n‘ont ni Fourches patibulaires, ni Prifons, ni Tribunal pour 
rendre la Juftice; que tous les)ügemcüs qu‘on rapporte ne concernent 
que les droits de la Terre, & qu‘on ne trouve pas de veitiges de Pro— 
cès criminels , dont la connoiffance diftingue la haute Juftice de la 
moyenne & de la bafle. 3 
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11 eft furprenant que les Intimés entreprennent de contefter l‘exis 
ftence d‘une Juftice , où leurs auteurs ont été Procureurs & Lieutenans , 

| & qu‘ils ont fi fou vent reconnu par les déclarations qu‘ils ont données 
% aux Seigneurs de Champleurier ; aufli le Confeil va voir que cette pré. 

tention des Intimés n‘eft fondée que fur de faux railonnemens. 
Les Intimés prétendent d‘abord.écarter tous les titres qui ontété com— 

pulfés , parce que le compulfoire ne s‘eft pas fait devant M°” Je Rap— 
porteur ; frlais peut—on {uivre cette voye , lorfqu‘il eft queftion de com— 

\pul£er tous les Aêtes d‘un Greffe ? On a fuivi la forme prefcrite parl‘Or— 
donnance de 1667. titre 12. Rien n‘empèchoit les Intimés de compa— ( 
roître , ils ne l‘ont pas fait , parce qu‘ils ont eu honte de contetter à la 
face de toute une Province une Juftice , que leurs ancêtres ont toujours 
exercée , & dont les Intimés font encore Jufticiables , comme Habitans 
de Champleurier. ) 

Si les anciens éahiers de journées de caufes ne {ont pas fignés , ils ne 
font pas moins véritables ; parce qu‘on fçait qu‘autrefois la fignature 

* Recherches dePaf. n‘étoit pas connue en France, * & même les Jugemens ne fe redigeoient 
oue Lar, a Cut 13 pas parécrit dans un Regiftre avant l‘Ordonnance de Charles VIIL. de Bibliotheque de Bou— 3 
chel verbo fignature. /— 145 3. Atticle 1 7r3 

A l‘égard des Jugemens dont les Appellans ont produit des expedi« 
tions, on ne peut pas révoquer en doute la fignature desGreffiersqui 
les ont expediées , ils font crùs jufqu‘à l‘infcription de faux , ils ont leur 
exécurion , & emportent hypoteque. 

. Le dénombrement de 15 16. étant produit , il n‘étoit plus quef— 
tion de le compulfer 3 mais il eft appuyé de tant d‘autres titres , qu‘ort 
ne peut pas douter de fa fincerité. . 

C‘eft une {uppofition infigne, de dire que le Terrier commencé en 
: 63 3. ait été falfifié dans fon titre ; la {eule infpe&ion fuffit pour faire 
connoître que cet intitulé eft entier , & fans addition. 
Ce Terrier contient prefqu‘à chaque déclaration des reconnoiflan— 

ces des Cenfitaires de la haute Juftice des fieurs le Bourgoin ; il a été 
commencé en 1633. mais il n°a fini que dix ans après ; les déclarations 
des ancètres des Intimés font de 1 638. le Procès verbal de limites de 
la Juftice fait donc partie du Terrier ; les Scigneurs voifins y ont été ap— 
pellés , quelques—uns y ont comparu; en un mot ces limites ont toujours 
été fuivies , aucun des Seigneurs voifins ne les contefte. 

La Juftice des Appellans eft donc établie fur les titres d‘acqui— 
fitions, les aveus & dénombremens, Papier Terrier , Reconnoiflances 
des Jufticiables , & un exercice continuel de cette Juftice depuis plu— 
fieurs fiécless & on ne regardera pas comme une difcontinuation 

| quelques années, dans lefquelles on ne rapporte pas d‘Ates de Jurif— 
| dition , parce qu‘on fçait l‘abus des Juftices de Village. Les Gref— 
| fiers & leurs héritiers retiennent les Regiftres ; & tous ces Fiefs ayant 
| été faifis réellement pendant plus de foixante ans f£ur les fieurs le Bour— 
| ° goin,ont été adjugés par decret fur leurs {ucceflions, on peut croire que 
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les Greffes ont été en gratid défordre , & que les Appellans n‘oht pas pù 
recouvrer tousles titres qu‘ils devroient avoir ; mais ils en ont fuff{am» 
ment pour prouver qu‘ils ont une Juftice annexée à leurs Ficfs: il n‘eft 

plus queéftion qùe de fçavoir fi c‘eft une Haute—Juftice, ou feulement 
uùne Juftice fonciere. : i 

Quatre circonftances démontrent fenfiblement que c‘éft de la Hau— 

te—Juftice, dont tous les titres produits par les Appellans fé font ex. 

pliqués. i Bhe le 33 e ott S rt 74 

1° Tous ces Titres , Contrats d‘acquifitions , Dénombremens, Ter+ 

rier , & Réconnoiffance des Juftictables , Procès Verbal desltmites des 
Juftices & autres , actribuent la Haute—Juftice aux fix Fiefs appattenans 

aux fieurs le Bourgoin dans la Parroille de Chiddes : on ne peut donc 

as réduire ce droit de Juftice à une Juftice fimplement fonciere. 

2°. Les Appellans ont droit de Blairie, fuivant leurs Titres : c‘eft un 

droit qui fe paye au Seigneur par les fujets , pour les vaines pâtures ; 

& comie lPa remarqué M° Guy Coquille fut l‘Article FV. du Chap. 3. 

de la Coutume des drôits de Blairie : ce droit, comme tous les autres‘ 

Droits Fifcaux , eft particulierement de la Haute—Juftice. 

30. Les Appellans ont la connoiffance des crimes ; leur Juge peut inf—” 

ftruire & juger em matiere criminelle, ce qui n‘appartient qùu‘au Haut— 

\ Jufticier, fuivant la Coutume de Nivernois, Titre des Juftices, Ârt. X V. 

0. Toutes les Sentences qui font rapportées , font rendues fùt des 

actions perfonnelles , dont la connoiffance m‘appartient qu‘au Haut— 

Jufticier. 
S‘il n°y a pas de Fourches Patibulaires dans la Juftice des Appellans, 

elle à cela de commun avec toutes les autres Juftices du Nivernois , où 

on n‘en trouve pas, foit parce que dans cette Coutume il faut prendre 

une permiflion du Seigneur fupérieur du Refforr, pour lever des Four— 

ches patibulaires , foit parce que la Coutume , dans l‘Article IX . auto— 

rife à faire les exécutions fans figne patibulaire, foit parce que dans le 

cas particulier ; les Criminels , après le Jugement , doivent être remis 

aux O fficiers du Seigneur de la Rochemilet pour l‘exécution, ainfi qu‘on 

le voit par le Dénombrement de 1516. i 

Les Prifonniers font amenés au Château s c‘eft là que fe rend la 

uftice : fi les délits ne font pas fréquens, c‘eft un effet de l‘hieureufe 

fimplicité des Habitans ; mais les préropatives de la Jufrice font tou— 

jours les mêmes. 

D EUXTP\ M E ”QU E S T 1 O, N 

Les Appellans ayant établi leur qualité de Seigneurs Hauts— Jufti— 

ciers dans la Paroiffe de Chiddes, il ne s‘agit plus que de fçavoir ficette 

qualité leur eft utile pour y poffeder les droits honorifiques. $ 

Les Intimés conviennent du principe que les Patrons & Seigneurs 

Hauts—Jufticiers ont de droit les honneurs de l‘Églife ; la queltion n‘eft 

ue de fçavoir s°il faut avoir la Haure—Juftice fpécifiquement du lieu 

où l‘Eglife eft fituée , pour être capable d‘y poffeder les droits—honoti” 

AEP 

  

 



  
  

  

8 
fiques , ou s‘il fuffit d‘être Seigneur Haut—Jufticier, d‘une partie du ter— 
ritoire de la Parroifle. d . . 290 3 . 

… Mfe préfente d‘abord une réfiexion décifive : on n‘a jamais doutéque 
le banc & la fépulture dans le Chœur , la recommandation aux pricres 
nominales , même {ous le titre colle&tif de Seigneurs , ne foient des droits 
honorifiques de la premire clafle ; les. .A ppellans en font en pofleffion par 
eux ou pat leur auteurs ; depuis que l‘Eglife eft bâtie ; & les Intimés ne 
peuvent pas dénier cette poileffion, ils ne prétendent pas même en 
priver _1Çg Appellans,î}s_ reconnoiflent qu’ilsh’y fcroient pas recevables: 

comment peuvent—ils donc {ce propofer de leur êter, les autres hon— 
neurs del‘Eglife , tels que d‘avoir les premiers le Pain—Beni après Mon— 
ficur le Maréchal de Villars ? Il‘eft, inconteltable que,ceux qui ont les 
premiers honneurs,doivent avoir les moindres : cepartage des—honneurs 
ne s‘eft jamais pratique entre des Seigneurs fondés.en poffceilion , & des 

Habitans qui n‘ont ni la pofleffion mi la qualité de Seigneurs. 

_ On,oppofera donc toujours avec fuccès à un Commenfal fon défaut 
de qualité ; s‘il n‘eft pas Seigneur Haut—Jufticier, s‘il ne peut pas con— 

tefter à un Seigneur , qui a cette qualité , la pofleflion des droits hono— 

rifiques , quel eft fon titre pour demander la préférence dans la diftri— 

bution du Pain—Beni, tandis qu‘il eft obligé d‘abandonner les autres 
honneurs de l‘Eglife ? , , 

_ Si les Intimés prétendent que les Scigneurs Hauts—Juf‘ticiers , qui 

n‘ont.pas la Haute—Juftice du territoire de l‘Eglife , font incapables des 
droits honorifiques , on leuroppoferaavec railon qu‘ils font incapables 
eux—mêmes d‘agiter cette queftions parce que n‘ayant pas la capacité 
néceffairtre pour prétendre dans l‘Eglife des droits honorifiques, ils ne 

font pas recevables dans une femblable action , qui n‘appartient qu‘au 

Patron , ou Seigneur—Haut—Jufticier. ‘ 

. On n‘a jamais révoqué en doute , que les Seigneurs qui poffedent une 
Haute—Juftice dans l‘étendue d‘une Parroifle, fuflent capables des droits 
honorifiques ; leur droit n‘eft reftraint qu‘à l‘égard du Seigneur Jufti— 

cier du dieu où l‘Eglife eft bâtre, & c‘eft la poiflefion qui décide entre 

eux de la diftribution des honneurs de l‘Eglife. 

Mais c‘eft une erreur gro‘bere , de penfer que les honneurs dûs à la 

uftice foient toujours bornés par les limites de la Jurifdiétion, & que 

toutes les fois qu‘un Seigneur Haut—Jufticier met le pied hors de {on 

terriroire , il devienne néceffairement une perfonne privée , dont on ne doit plus connoître la dignité; cela n‘a lieu tout au plus que dansles af— 

faires particulieres,où il n‘eftqueftion ni de rang,ni de preféances;mais 

da ns les affaires & les afemblèes publiques,ou lorfque le corps de laCom— 

munauté £e réünit dans une Eglife pourle Service divin , dans un lieu de 

la Parroiffe pour les affaires communes,quoique ce lieu d‘affemblée {oit 

hors du détroit de la Jurifdiéton , un Seigneur Haut—Jufticier y con— 
ferve le rang que fa qualité lui donne;l‘honneur y fuit la Juftice, comme . 

l‘ombre le corps , & une perfonne revêtue de la puiffänee publique 

n‘y perd rien de fon caractere , quoique fur un territoire érranger. 

I} en eft de la Jufice comme d_u Ficf, c‘eft à la vérité une maxime .. 

bien 
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bien conftante , que le Vaflal n‘eft tenu de ceder à fon Seigneur , qu‘au 
lieu du Fief, par tout ailleurs, le Seigneur n‘eft confideré à l‘égard de 
fon Vaffal , que comme une perfonne privée ; mais dans les affemblées 
de la Paroiffe & dans l‘Eglife, où le Seigneur & le Vaflal doitvent fe 
trouver comme Paroilliens , * il eft fans difficuté, que le Vaflal doit ce— 
der à fon Seigneur ; il en eft de même à plus forte raifon lorique la Juf— 
tice eft jointe au Fief. 

* Ce feroit une chofe fort génante, & qui apporteroit du trouble & 
de l‘indécence dans les CGérémonies , s‘il falloir régler les rangs par les 
limites des territoires , qu‘un Seigneur Haut—Jufticier, qui n°‘a Juftice 
que dans l‘Eglife, quittàt fon rang à l‘inftant qu‘il en fortiroit , & que 
lorfque , par exemple, le Corps de la Paroifle marche proceffionnelle— 
ment , chaque Seigneur prit la premiere place fur {on Fief, ou fur fa 
Juftice : la Jurifprudence des Arrèts a toûjours confidere ces variations 
dans les rangs , comme quelque chofe d‘indécent. * 

Il a donc fallu prefcrire une autre régle pour la diftribution des 
rangs & honneurs dans les Eglifes ; c‘eft la pofleffion qui en décide : fi 
le Seigneur Haut—Jufticier du lieu où l‘Eglife eft bâtie a toùjours eu les 
droits honorifiques fans concurrence , il peut exclurre tout autre Sei— 
gneur Haut—Juñicier de da Paroiffe , fi les honneurs du Chœur & de 
l‘Eglife ont été partagés & communiqués à differens Seigneurs; c‘eft ce 

dernier ordre qu‘il faut fuivre , & le Seigneur Haut—Jufticier du lieu, de 
l‘Eglife mèême , ne peut pas s‘oppofer à cette pofleflion ; & nos Auteurs 

en rendent deux raifons bien {enfibles. 
La premiere , que l‘ufage dans la plùpart des affaires , fert de Loi ; 

mais particulierement pour les droits honorifiques qui ne dépendent 
que dela Coûùtume : on cite à ce fujet pluficurs Textes des Coûtumes 
de Touraine & de Loudun ; la Déclaration de Fraçois I. pour la Bre— 
tagne , la Chartre de Philippes—Augulte , & autres autorités qui ont 
formé le droit commun du Royaume ; fuivant lequel la pofleflion dé— 
cide du droit des Seigneurs dans les honneurs de l‘Eglife. * 

La feconde raifon , qui a fondé cette Juril{prudenceeft, que la Haute 
Juftice eft prefcriptible entre Seigneurs ; rien n‘empèche que les droits 
honorifiques ne s‘etabliffent entr‘eux par l‘ufage, puifque la Loi donne 
la force à la Coutume , d‘étendre les bortnes de la furifdiétion : * tout 
Seigneur qui peut étendre fa Juftice {ur un Seigneur voifin , peut donc 
aufli acquerir fur lui les avantages que communique le droit de [uftice. 

La polleffion en ce cas, forme un titre , vi babet confhitati ; l n‘eft 
plus neceffaire de remonter à l‘origine , & de pénetrer fi dans le prin— 
cipe ,le Seigneur qui eft en pofleflion des droits honorifiques , a vérita— 
blement la qualité de Patron , & de Sceigneur Haut—Jufticier du lieu où 
l‘EgliÆe eft bâtie ; fa pofleffion fuffit pour faire préfumer toutes ces 
qualités fans qu‘il les juitifie. 

On ne peut pas remonter à des origines impénetrables , mais il y a 
apparence que la Juftice de Q11a1npîeurier eft un démembrement de 

celle de la Rochemiler ; lorfqu‘on voit les honneurs de la Paroifle par— 

tagés entre ces deux Seigneurs , que le Seigneur de Champleurier con— 
noît.des maticres criminelles juiqu‘à l‘execution , auquel tems il remet 
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* Maréchal, des Droits 
Honorifiques tom. I. de 
T‘édition de 1724 p. 

3 8 4. 

* Arreft du Parlement 
de Paris du 23. Juillet 
16 22. raporté par Ma— 
réchal tom II. pag. 1 6 5 » 

* Maréchal , tom. I p> 
37 3. 

* Leg. fin. verfi. col. de 
Emancip. liber. cos âdi— 
re magiftratus quibus 
hoc facere, vel legibus 
vel confuetudine hoc 
permiflum eft. M. d‘O— 
liv e dans fes Queftions 
de Droit > liv. 2. chap. 
tt . 
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le Criminel au Seigneur de la Rochemilet pour faire executer le juge— 
ment ; ce qui ne fe pratique dans aucune autre Jurifdi&ion , & que le 

cela n°‘a donc pù s‘établir entre ces deux Seigneurs , que par des titres 
particuliers comme des partages faits dans les tems que les aînés don— 

l notent les Fiefs aux cadets , à la charge de relever d‘eux. 
Â£ämîï3rî°äîfiî£ i3 Çela Le Pr_atiquoit: * avant la 1'chf;n3çiot} de la Coutume ; ainfi il eft 
de Nivernois art. 30. tMutile de dire que la Coutume l‘a depuis défendu , elle n°‘a pas eu 
des Piefs> gue d‘anciez— d‘effet rétroaûif à cet égard; on ne peut pas dire non plus que ce dé. neté les Seigneurs de : : : z e e at , Nivernois ufurpoient RemMbtrement du Fief & de la Juftice ait operé une nouvelle érection 
que lé’{zz”)nc’ ;ÎozÏ_j_oz'_t dé— de Fief & de Juftice , défendué par le.s Loix du Royaume; c‘eft une 
de s. lfi;/‘;}î e LPe fimple fection de Fiof & de Jufticequi étoit en ufage avant la refor— 
frere puiné, qui le tien— mation de la Coutume. $ 
droit en Ficf de l‘airt. En un mot, l‘obfcurité des faits paflés dans des fiècles éloignés, eft 

éclaircie par la poflefion ; elle fait préfumer un titre conforme à la 
pollefion même ; & pour établir la force de la pofleffion en maticre 
de droits honorifiques , il ne faut qu‘indiquer les Arrêts de tous les 
Tribunaux du Royaume, qui forment une Jurifprudence univer£elle. 

P*oîfî‘cfîî‘das> liv. 7. ré— _ Le premier , du Parlement de Paris , du 2. Mars 1584. * ainfi jugé 
entre deux Seigneurs quia voient audeflus d‘eux un Seigneur Haut—Ju— 
fücier , & la Dame le Clerc , qui gagna fa caufe , ne fe fervoit que de fa 

* poffefion pour faire préfumer qu‘elle avoit droit de Patronnage & de 
Haute—Juftice 3 & par confequent la qualité neceffaire pour poffeder les 
droits honorifiques. 

Il eftinutile d‘obferver, comme font les Intimés , que le procès jugé 
par cet Arrêt étoit évoque du Parlement de Rennes, parce que la 
Decharation faite pour la Bretagne, ayant confervé les droits honori— 
fiques aux Seigneurs qui en étoient en poflefion ; cette Declaration 
faifoit déja le droit commun du Royaume, elle eft alleguée comme 
un droit commun , adopté par un Arrèêt précedent du Parlement de 
Paris de l‘année 1578. au profit du fieur Dorat. 

* Marédial , tom L p. > ! L‘Arrée de Boublez * du + 9: Mayÿ t607. s‘ell oncore déterminé par 
die ree e t pofleffion , entre deux Seigneurs de Fiefs. 

C‘eft encore la poflefion qui a fervi de régle dans les deux Arrèts 
* Maréchal,tom. II. p. des 19 ‘U…Ct & 7 . Août 1620. * 

2Ï'SÎhÎ;ÏBI‘;, des tie . L‘Artrèt d‘Herbelay du 11. Juin 1646. * eft tout—à—fait dans l‘ef— 
dd da ir pece. Le Chapitre de N. D. de Pariseft Seigneur du lieu où l‘Eglife eft 

bâtie ; c‘eft une queftion jugée en faveur de ce Chapitre par Arrêt 
du Confeils cependant M. Prevôt Maître des Requêtes , & les fieurs 
Alegrains fes Auteurs , Seigneurs Hauts—Jufticiers dans une partie de 
la Paroifle , ayant toùjours joûi des droits honorifiques, furent main» 
tenus contre les fieurs de Beauvais , Seigneurs de Fiefs dans la même 
Parotfle ; & depuis le fieur d‘Halene, qui a la Scigneurie & Juftice de 
M. Prevôt, y a cté maintenu par Sentence des Requêtes du Palais . 

*LaRocheñavin, traite > L‘Arrêt du 20. Mars 1 397 . * du Parlement de Touloufe eft dans la 
ÊËÎ“ZËÊÎÎÂÊË“Ë‘Î}@3 mèême etpece : le Sr de Caftets,qui fut maintenu dans la pofñleffion des 
& Cemtures funcbres , droits honorifiques,n‘étoit point Seigneurdulieu où l‘Eglife étoit bâtie, 
tu ta ts Le Confeil a jugé la même chofe par deux Arrêts plus récens. 

  

Seigneur de la Rochemilet a confervé le rang de l‘ainé dans l‘Eglife :, 
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Le premier, du 18. Août f701. eft rendu,au rapport de M. Dreux , 

entre la Dame de Merieux , veuve du fieur de Bolincourt , M. le Car— 
dinal de Boûillon , & Dom Maximilien—Jofué , Pricur de Bouvricres en 
Artois , la Dame de Merieux fut maintenuë dans tous les droits hono— 
rifiques après le Curé Primitif , & le Seigneur Haut—Jufticier. : 

Le fecond , du 23. Février 1723. eft rendu au rapport de M. Po— 
terat , ila jugé la queftion qui fe préfente entre le fieur de Boisfevrier, 
Seigneur de Fief dans la Paroifle de Courgeon , & le fieur Alexandre 
Barroux l‘un des 200. Chevaux—Legers de la Garde ; cet Arrèt a déci— 
dé qu‘un Commentfal n‘eft pas recevable à contefter à un Seigneur de 
Ficef les droits honorifiques, dont ce Seigneur eft en poffeffion immé— 
moriale ; mais qu‘il doit feulement avoir le Pain—beni & autres droits 
avant les Habitans inferieurs en ordre à lui. : 

OBJECTIONS DES SIEUR ET DAME BERGER. 

Les Intimés oppofent que les fieur & Dame Brnneau ne font pas ne 
poffeflion de recevoir l‘Eau—benite , par diftinion, le Baifer—de—paix , 
l‘Encenfement , la Recommandation aux pricres nominales , le droit 
de Litres& Ceintures funebres tant au dedans qu‘au dehors. 

Que leur pofleffion eft bornée à avoir un Banc dans le Chœur , mais 
que ce n‘eft plus un Banc d‘honneur ; puifque le Seigneur de la Ro— 
chemilet en a un à main droite , & qu‘il a été jugé par deux Arrêts du 
Confeil des 16. Septembre 1600. & 19. Août 1607. que la poitef— 
fon du Banc ne décidoit rien pour les autres droits ; que cette poflef— 
fion au furplus ne peut pas être oppofée aux Intimés , qui n‘étoient 
pas dans la Paroiflc. 

R—E PRONS E S. e 

A l‘égard de l‘Eau—benite , il n‘eft pas d‘ufage de la donner parydif— 
tin&ion dans le Diocefe , on fuit l‘ufage à cet égard ; les Appellans la 

reçoivent les premiers par afperfion ; l‘Encenfement eft un des droits 
honorifiques qui font particuliers au feul Patron. . 

Les Appellans font recommandés aux Pricresnominales fous le nom 

colleif des Seigneurs de la Paroifle ; il n‘ÿ a pas de recommandation 

particulicre pour les autres Seigneurs. 1 

Les Appellans ont le droit de {épultùre dans le Chœur ; ce n‘eft 
point une ufurpation, comme les Intimés le prétendent ; c‘eft une 

ancienne poffefion qui n‘a jamais été contefltée. : 

Le droit de Banc dans le Chœur établi par la pofleffion ; eft un titre 

pour poiffeder les autres droits honorifiques , à l‘exclhutiondes Gentils— 

hommes & Habitans , % même de tout autre Seigneur qui n‘a pas de 

fon côté la même poffeflion. { 

Il eft vrai qu‘entre Seigneurs, fi l‘un polledexinBanc dans le Chœur, 
l‘autre a néanmoins le ranp & la prefecance ; chacun d‘eux, conferve 

ce qu‘il poflede : & c‘eft ce qui a été jugé par:les—deux Arrèêts que le!s 

Intiméæs ont cités ; mais ces décifions confirment la maxime que c‘eftla 

Mut r 
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polfeffion qui fert de régle entre Seigneurs en matiere de droits hono— 
rifiques. 

A l‘égard des Gentilshommes , ils n‘ont jamais prétendu les hon— 
neurs de la Paroifle , au préjudice des Seigneurs Hauts — Jufticiers ; les 
Appellans conviennent de l‘ancienneté de la Nobleffe des fieurs Ber— 
er , les Intimés l‘ont établi d‘une maniere qui leur—fait honneur ; mais 

la noblefle du fieur Bruneau n‘eft pas moins ancienne , elle:a au—deffus 
des Intimezles qualités prédominantes de Seigneur de Fief & de la Hau— 
te—Juftice, qui lui donnent un avantage fur tous fes Cenfitaires, & Jufti— 
ciables , lorfqu‘ils font aflemblés dans l‘Eglife comme Paroifliens ; il eft — 
en poffciffion des droits honorifiques de même que {on Pere & {es Au— 
teurs; cette pofleffion publique s‘eft maintenuë fous les yeux du fieur 
Bergèr & de {es Auteurs: & quand il feroit nouvellement habitant de la 
Paroifle de Chiddes , {a qualité de Gentilhomme ne peut pas ôter aux 
Seigneurs les droits qu‘ils ont poffedés de toute ancienneté. Aufli ce 
n‘eft point en qualité de Gentilhomme qu‘il agit, fa demande n‘eft 
fondée que fur la qualité de Commentfal , & les Déclarations du Roy 
dont il demande l‘exécution. 

TR‘OÎTST E MT ” O‘U F S T TO N. 

Il ne refte plus qu‘à difcuter quel eft le droit— des Commenfaux; la 
MDéclaration du 1. Oktobre 16936. veut que les Gendarmes t Chevaux— 
Legers de la Garde ayent rang <7 marchent aux flflbnble'e; qui fe feront à l‘avenir 
ès Zilles de leur habitation , & autres où ils /e trouveront; immédiatement après les 
Con eillers des Bailliages , Se'ne'cbazÿ]ä'c‘s @ Siéges Pre'j[diaux ; avant les Officiers 
des Elettions & Greniers à fel , & tous antres inférienrs en ordre aufdits Confeillers. 

Il ne faut que jetter les yeux fur cette Déclaration pour y remar— 
quer qu’elle ne donne pas aux Commenfaux de rang ni préfeance fur 
les Patrons & Seigneurs Hauts—Jufticiers qui font en poflefion des droits 
hônorifiques ; & par conféquent on ne peut pas les mettre au—detlous 
des Commenfaux , fans donner une extenfion outrée à la Déclaration. 

Mais les— Intimés prétendent , que fi on ne trouve pas dans cette Dé— 
claration une exprefle dérogation aux droits des Patrons & Seigneurs 
kHauts—Jufticiers, elle y eft tacitemenr ; parce que , difent—ils, lesOffi— 
ciers Royaux de la qualité énoncée en la Déclaration précédent , les 
Patrons & Seigneurs Féodaux dansles lieux de leur établifflement , & . 
du moment queles Commenfaux font placés immédiatement après eux, : 
ilen fauût conclure qu‘ils précédent les Patrons & Seigneurs Jufticiers. 

Cette conféquence n‘eft fondée que fur une faufle fuppofition que 
les Officiers Royaux précédent les Seigneurs Hauts—Jufticierss ce qu‘on 
ne prouveraupas ; Jorique la Juftice appartient au Roy , les O fficiers 
Royauxontde pasfurdes Seigneurs Féodaux & Gentilshommes , tant 
à caufe de la dignité Royale que de la Juftice, qui eft plus noble que le 
Ficf: * mais lorique la Juftice n‘appartient pas au Roy,comme dans 
l‘efpece particuliere, les Seigneurs Haut—Jufticiers ont le rang avant 
Jes O fficiers Royaux qui pourrotent fe trouver” dans la Parroifle , & 
des Commenfaux ne marcheront qu‘après ces Officiers3—S&par confe— 
anent anrès les Seigneurs, OBJECTIONS 
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\ OBJECTIONS DES SIÈUR ET DAMEË BERGËR, 

Les Intimés prétendent qu‘ils font Seigñneurs feodaux , & qu‘en 
céla ils ont le même avantage que les Appellans. 

2 °. Que les Commenfaux font mis à l‘égal des Gentilshommes , & 
que quand ils joignent le fervice à la Nobleffe , ils font élevés au— 
deffus des fimples Gentilshommes , & que la queltion a été jugée par 
Arrêèt du 4 Avril 17 19. contre la veuve du fils d‘un Secretaire du 
Roy. i 

3°.Que la qualité de Seigneur feodal & Jufticier n‘eft d‘auctune 
confideration , fi le Seigneur qui eft en pofleflion des droits honorifi» 
ques n°a pas la Juftice f£ur le lieu où l‘Eglife eft bâtie, & que fi on a jugé 
le contraire en faveur du fieur de Bois—fevrier ; c‘eft parce que la 
Juftice de la Parroifle de Courgeon , appartenoit au Roy ; ce qui eft 
bien different de l‘efpece. i 

R E P 0 N $ B & 

bes Intimés n‘ont ni Fief ni Juftice dans la Parroifle de Chiddes ; ils 
ont produit fous la cotte C C de leur prodution nouvelle , des fom— 
mations faites par M° Lardereau Procureur Fifcal de la Rochemilet, de 
faire les devoirs pour un Fief des Fourchures, fitué dans la Paroifle de 
Chiddes ; mais c‘étoit une erreur de ce Procureur Fifcal :le lieu des 
Fourchures eft une petite portion d‘héritage en roture; le fieur Berget 
pere voulut profiter de cette erreur , & il fe prefenta en 1709. pout 
faire la foy & hommage; mais le Procureur Fifcal de la Rochemilet 
a yant reconnu fon erreur, le refula. . 

Les Intimés ont ajoùté qu‘ils poffedoient un Fief appellé de Mont— 
renard; mais ce Fief ne leur appartient pas , il n‘eft pas fitué dans la 
Parroiffe de Chiddes , il appartient au fieur Berger de Riviere Du— 
mont , qui eft l‘aîné de la famille , & qui demeure dans la Parroille de 
Saint Gengoux où ce Ficf eft fitué. . $ , | 

Enfin les Intinés prétendent qu‘ils ont cinq fols de cens à prendre 
fur un pré appartenant aux Appellans; mais ils n‘indiquent pasle Fief, 
ni où il eft fitué. Le précft fitue dans la Juftice de la Rochemilet , & 
Paroifle de $. Gengou‘x. $ 

Les Appellans au contraire poËcdcht eñ Ficf & en hatite ]ufiicë 
huit Villages les plus confiderables de la Paroiffe ; ils font en poieffion 
des droits honotifiques. Voilà un droit certain , auquel le Roy n‘a pas 
dérogé par la Déclaration de 16 86. elle ne fait pas mention des Sei— 
gneurs Jufticiers & Fcodaux , qui font en pofleffion des droits honcri— 
fiques. 

Lorfque le Royaëtcorde un grade à un Officier, ou Corps d‘Of— 
. ciers , il ne l‘accorde jamais au préjudice du droit acquis à un Gentil» 
homme {on fujet : ainfi les Seigneurs qui pofledent des Fiefs & Juftices, 
& qui jouiflent d‘ancienneté des droits hoñorifiques , ne font pas fujets 
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aux privileges des Commenfaux : c‘eftce qui a été difertement jugé 
par l‘Arrêt du fieur de Bois—Fevrier. Le Roy avoit la Juftice de la Pa— 

roifle de Courgeon ; mais cette circonftance établit,que les Seigneurs 
feodaux font capables de poffeder les droits honorifiques.: à plus forte 
raifon lorfqu‘ils {ont Seigneurs Haut—]uflicier{s de prefque toute la 
Parroiffe. Le privilege des Commenfaux ne peut pas donner d‘at— 
teinte à leurs droits. Ë 

Monfieur D E S O RH OÙ E T , Rapporteur. 

Mc SAR A STN , Avocat. 

Drgjeaxn , Proc. 
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De l‘Imprimerie de CHARLES OSMONT , ruë Saint Jacques, 
près la Fontaine Saint Severin , à l‘Olivier. 
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